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J’ai l’honneur de voue faire parvenir le texte du communique publie par las 
ministres des relations exterieures du Groupe de Contadora à l’issue de la ceunion 
tenue dans l’île de Contadora (République du Panama), les 21 et 22 juillet 1985. 
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Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer le texte de la pt6sente 
lettre et de son annexe comme document de l’Assembl4e ghirale, au titre des 
questions intituldee “La situation en Abique centrale t menaces contre la paix et 
la ehrit interhationales et initiatives de paixa, “Examen de l’application de la 
o8clwetion sur le renforcement de la S&urit6 internationale”, l tiveloppement et 
coopkstion Bconanique internationale*, *Développement et renforcement du bon 
voisinage entre Etste” et l R&gleraent pacifique des diff&rende entre Etats” de la 
liste pr&limineire de 1a quetantihe session, et du Conseil de sburiti. 

Je saisis cette cccasion, etc,. 

L’Ambassadeut, 

Rept&sentant permanent ad joint, 

Chats& d8effaiter par intkim 
de la Mission du Panama, 

(Sign6) Leonatdo W 
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ANNEXE 

CommuniquB de8 ministres de8 relation8 exthieucee 
du Groupe de Contadora en date du 22 juillet 1985 

Le8 Slini8tces dea relation8 extdcieuces de la Colombie, CU Mexique, du Panama 
et du Venezuela 88 eont réunis dan8 l’Île de Contadora le8 21 et 22 juillet 1985 
afin d’évaluer, b 18 lUUiike de8 C&ent8 &heIWntS 8ucvenu8 dan8 la C&iOn de 
l’- 16CiqUe centrale, 1’6tat actuel de8 n&xiatione engagée8 par leurs 

..uVeCnement8 depuis le mois de janvier 1983. 

118 ont rhffirm6 la validitd de l’objectif originel, b Bavoir, entreprendre 
de8 d&n8rches diplomatique8 tond6ee 8uc le etrict reepect de8 pc incipee de la 

non-ingkenoe et de l~autod6termination de8 peuples, afin de permettre aux 
gouvernement8 d’Am&cique centrale de r&lec leur8 diff6rend8 par le dialogue et la 

n&gooiation politique et d*&rblir la coexistence pacifique 8uc de8 base8 eolides. 

Ils ont reconnu bgrlement l’urgente nbceeeité, pouf le8 gouvernement8 
d’Amérique centrale, de céalieet le8 engagement8 pc&cie qu’il8 ont pris dan8 le 
Document d’objectif8 de eeptembre 1983. Ce8 engagement8 8ont, entre autree, le8 
euivants r promouvoir la ddtente et mettre fin aux situation8 de bellig6canoe dan8 
la région, a88ucec le otrict ce8pect de8 principe8 du droit international, 
re8pectec et garantir l’exercice de8 droit8 de l’honune, adopter de8 me8uce8 qui 
concourent b la mi8e en place ou au perfectionnement de syot&urs dimoccatique8, 

repCb8entatif8 et plUCali8te8, pCO(ROUVOiC, dans le8 ca8 où de profonde8 diVi8iOn8 
8e 8ont produite8 au sein de la eociéti, des action8 de C&onciliation nationale, 

crier de8 condition8 politiques vi8ant b garantir la r&curit/, l’int6gcit4 et la 
8ouverainet~ des Etats de la c&gion, arrêter la course aux armements, interdire 

l’inrtallation, 8uc leur territoire, de bases militaires étrangbrer ou toute autre 

foCwi+ d’ingicenoe militaire étrangbce, iliminer progre88ivewnt 18 pCb8eIEe de 
conseillers militaire8 itrangece, empêcher et supprimer le trafic illbal d’armer, 
empêcher l’utilisation du territoire pour prêter un appui militaire ou bgi8tiqUe 

visant b distabiliser les gouvernements de la chion , répondre aux pcobl&me8 cri&8 
Par les courants de réfugiés, mettre en oeuvre des pcogranmes de diveloppement 
économique et social, *enforcer le processus d’intégration de la r6gion d’Am6rique 
centrale et entreprendre de8 demarches en vue d’obtenir des ressources financihres 
et un appui technique extérieur pour soutenir les efforts nationaux de 
dhve loppement , 

Compte tenu de ce qui précède et de la détérioration dangereuse de la 
situation dans la région, les ministres des relations extérieures du Groupe de 
Contadota réaffirment leur conviction que toute action contraire aux enqaqements 
énoncés dans le Document d’objectifs non seulement rend impossible un règlement 
néqocié de la crise en Amérique centrale mais porte également atteinte à ce qui 
constitue le cadre indispensable de la coexistence pacifique entre les Etats âe ia 
région. 

Pour renLorcer les négociations diplomatiques et faire face à l’aqqravation de 
la crise, ie Groupe de Contadora entreprendra les actions suivantes : 

/ . . . 
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1. Accord de Contadora pour la paix et la coophation en Amkique centrale 

Afin de mener B bien les n6gociatione concernant l’Accord de Contadora 
Four la paix et la coop6ration en Amkique centrale et procdder immddiatement 
& la signature de cet instrument juridique, les vice-ministres des relations 
eXt6rieUrSS se rendront prochainement dans les pays d’Amérique centrale en vue 
de reCUeillit les vues et 3bservatione de ces paye sur les questions en 
Buspene, & Savoir la queetion de la ehuri t6 et des arrangemente 
complkenteires, de façon B aeeurer la mise au point ddfinitive de l’Accord. 

2. Actions en vue de Ia détente 

Les minietree des relatione extkieures du Groupe de Contadora ont 
reaffirmé la ndceeeité de créer un climat favorable aux n6qociations qui mette 
clairement en hvidence la volont politique des gouvernements d*An\érique 
centrale, gr%ce & une B&rie d’actions Simultan4eS destin6es A &Jiter les 
risques de conflit. Cette n6ceeeité a 6té reconnue par lesdits gOUVerne~nte 

et elle implique une volonté sincére et hergique de normaliser les relations 
bilatkalee, notamment entre les Etate voiains. 11 faut mettre fin A la 
course aux armements, aux actes d’intimidation, A la prbence militaire 
~tratI&e eouB BeB diversea formes et A l’appui aux forces irdgUlibre& 
Par ailleurs, il faut adopter deB mesures visant A consolider et A renforcer 

les Syetbmee dknocratiques et les processus de rbconciliation nationale de 
façon i aesurer une participation de la population fondde sur la justice, la 
liberté et la d&ocratie, conformknent aux engagements prie dane le Document 
d’objectifs. 

3. Relations entre le Costa Rica et le Nicataqua 

Afin d’appliquer la rksolution du Conseil permanent de 1’OEA en date du 
11 juillet 1985, et pour rdpondre a la volonté clairement exprimée par les 
Prkidents du Costa Rica et du Nicaraqua dans une correspondance récente, le 
Groupe de Contadora invite les Gouvernements du Nicaragua et du Costa Rica à 
engager, A Panama, dans les dix premiers jours d’août, un dialogue visant A 
trOUVer des solutions effectives et durables aux tensions qui règnent dans la 
réqioh frontaliére entre les deux pays , cela dans le cadre du processus de 
négociation du Groupe de Contadora. 

4. Dialogue de Manzanillo 

Le dialogue et l’entente entre les Gouvernements des Etats-Unis et du 
Nicaragua constituent un facteur important de l’effort de pacification 
régionale. A cette fin, les ministres des relations extérieures ont demandé 
la reprise des entretiens bilatéraux de bnzanilln afin que 1~s parties 
Puissent Parvenir à un accord Politique, 

/ . . . 
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5. Organieatione internationales 

Confotm&nent aux t8solutione pett inentee du Conseil de S&urit4 et de 
1’Aseembl~e gdnkale des Nations Unie& le Groupe de Contadora prioentrra au 
Secretaire g&n&al de l’Organisation, au mois de septembre, un rapport 
ddtailld sur l’État de ses dbnarchee diplomatiquea. Il ptopoeera en outre 
l’inscription d’une question relative b la situation en Aubique aentrale b 
l’ordre du jour de l’Aseembl8e pour que celle-ci l’examine au coure de 8a 
eeaeion ordinaire. 

Dans le 108me esprit, il enverra lee communicationa correeqondantee au 
Conseil permanent de 1’OEA et au Secrêtaire geneta de cet organisme rbgitonal. 

6. Appui latino-akicain 

Le Groupe de Contadora apprbcie hautement les tbnoignage8 de eolidarid 
de la ccmmunautb dea nations latino-adricaines et sa volonti de participer 
résolument aux t%chee entreprises par le Groupe de Contadora, qr%ce b la 
crdation d’un m&caniwae d’appui politique qui favoriee le auccba der 
négociations metn&ee par le Groupe. 

Lea minietres dea relation8 exdrieuree de Contadora Bavent gri une fois 
encore aux Etats membre8 de la comunauta internationale de la confiance 
qu’ ils placent dans leo ddmarches du Groupe de Contsdora et de l’appui quo ilr 
apportent b une solution pacifique et n&goci&e derr conflit8 que connatt 
l’Amitique centrale. Le conaensua international prouve que l’action du Groupa 
de Contadora e8t valide et viable, en m8me tempo qu’il l ouligno un8 ubiqtltti 
la responoabilit~ morale et politique de tous ira gouverneanntr i+iqu(s daru 
le conflit r6qional. 

Au -ment où il achive ea riunion, i l’endroit &oe où a pria naiaunoe, en 
janvier 1963, cette initiative politique latino-américaine, le Groupe de Contadora 
affirme qu’il est r&aolu b poursuivre aon oeuvre en faveur de la paix et de la 
coopkation en Amkique centrale. Nbnmoins, la solution der conflit@ d&end de la 
volont et de la décision dee gouvernements d’Am/rique centrale, auxquels il 
incombe d’assumer les accords qui permettent la stabilitb politique, le 
d6veloppement économique et social et la coexistence Ordonn/e, pacifique et rbre 
des paye de la région. A cette fin il est essentiel d’instaurer le climat de 
confiance nécessaire pcwr conclure des ententes politiques et surmonter lea 
obstacles à la négociation, dans le cadre d’un processus de concessiona r&ciproque8 
qui, sans sacrifier les intirêts essentiels et légitimes de chaque nation, assure 
des relations harmonieuses et respectueuses entre le8 pays d’Am&cique centrale. 
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